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Organisation de la Radioprotection selon le Code du Travail et le Code de la Santé 
Publique



Implications pour le CNRS

Deux nouveaux modèles de désignations de CRP

• 1er MODÈLE destiné : 
• Aux agents formés ou renouvelés selon l’ancien référentiel (arrêté du 6 décembre 

2013) du fait de l’attente de la mise en place des formations nouveau référentiel 
(arrêté du 18 décembre 2019)

• À METTRE À JOUR Les documents de nomination existant. 
=> nécessaire car les nouvelles dispositions relatives à l’organisation de la 
radioprotection sont applicables depuis l’entrée en vigueur du décret 2018-437 du 4 
juin 2018 et celles concernant la désignation d’un conseiller en radioprotection au titre 
du Code de la Santé Publique (nouveauté) sont applicables depuis l’entrée en 
vigueur du nouvel arrêté formation PCR indépendamment du référentiel de 
formation suivi.

• 2IÈME MODÈLE destiné aux PCRs formées selon le nouveau référentiel (arrêté du 18 
décembre 2019)







L’article R4451-118 du code du Travail précise que « L’employeur 
consigne par écrit les modalités d’exercice des missions du conseiller 
en radioprotection. Il précise le temps alloué et les moyens mis à 
disposition, en particulier ceux de nature à garantir la confidentialité des 
données relatives à la surveillance de l’exposition des travailleurs… »
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